
Punitions Dans La Société Ottomane 
Gehane Gamil Heshmat 

Ain Shams University 
Introduction 

Il est á savoir que les châtiments exécutés dans la société ottomane, au cours de la période classique de l'empire ottoman, 
étaient issus de deux principaux lois; celle de la 'šarī‘a'1 ou loi coranique, et celle du '‘urf',2 ou lois coutumières. On entend 
par ce terme '‘urf', des lois ou firmans ou 'qanūnāmāt' élaborés au cours des années par des sultans ottomans ou des pachas, 
et qui renferment des châtiments outre que ceux cités dans la loi coranique. A titre d'exemple 'al-ta‘zīr',3 punition évaluée 
par le wālī ou les responsables et qui n'est pas citée dans le coran ou la tradition prophétique. Selon Uġlī, les lois 
coutumières avaient pour but d'empêcher les gens de sabre 'ahl al-‘urf' de punir les gens au hasard sans retourner aux 
tribunaux, 4 Au temps de paix les gens de sabre ou militaires avaient le droit d'occuper certains postes administratifs. 5 On dit 
aussi depuis la seconde moitié du IXème de l'hégire/ XVème siècle aprés J.C., les janissaires ou en turc 'yenī šerī', autrement 
dit la 'nouvelle milice', avaient droit d'occuper des postes administratifs qui leur donnaient droit de punir.6 

Différentes sortes de punitions 

Quant aux punitions dans la société ottomane elles étaient multiples et variées. Les coups de bâtons, la falaka, 
l'empalement,7 la pendaison, la crucification, la décapitation, l'étranglement et encore d'autres.  Ainsi, Mantran rapporte que 
le châtiment le plus fréquent était les coups de bâtons, autrefois connu et appliqué dans la société mamlūke.8 C'était  le vrai 
moyen d'humilier et de punir ceux que l’on ne voulait pas tuer. D'après lui, les procès ne duraient jamais longtemps.9 Un 
autre moyen de punition, 'la falaka', une pièce de bois percée de deux trous dans lesquels on passait les pieds du coupable 
condamné á la bastonnade.10 On rapporte que le vizir Sinan pacha, amateur de propreté punissa un citoyen financièrement 
aisé et sa femme, à coups de bâtons sur le derrière, car le mari portait des vêtements sales, (Pls. I, II). La bastonnade 
s'appliquait aussi sur les plantes des pieds.11 Au témoignage du voyageur Thévénot, punition terminée, il fallait couper avec 
le rasoir beaucoup de chaire afin d'éviter la gangrène. Le coupable dit-il gardait le lit pour un certain temps avant de se lever 
sur son séant. Cependant, dit-il on ne battait jamais une femme sur les plantes des pieds.12 Selon le voyageur Gonzales, la 
bastonnade au- dessus des pieds "n'est pas un jeu d'enfant", d'après la gravité du forfait, on fixait le nombre des coups, il 
décrivit la scène suivante : "Celui qui doit être châtié est jeté par terre avec force, ils soulèvent ses pieds qu'ils ligotent entre 
deux bâtons que deux hommes tiennent haut. Ensuite, un des sbires13 ou le juge lui- même frappe avec un bâton les plantes 
des pieds si cruellement que les pieds gonflent comme un crapaud" (Pl.III).14 Dans son ouvrage le voyageur turc Evilya 
Celebī, mentionne les coups de fouet. Il dit qu'au temps du sultan Selim 1er, 918-926H./1512-1520J.C., le multazim qui ne 
payait pas l'argent due au trésor sultanien, ligoté et dépourvu de ses habits, on le suspendait au plafond, et les bourreaux le 
battaient durement au moyen de fouets assez gros. C'est aussi le cas du kāšif,15 les citoyens qui ne payait pas l'argent due au 
gouvernement ottoman, on l'emprisonnait dans une prison nommée 'al-‘arqāna' et on le punissait de la même manière.16 
Selon les chercheurs, la prison dite "al-‘arqāna' était destinée pour la garde des personnes condamnées suivant les ordres 
d'exécutions du wālī, ou du pacha. Tandis que la prison dite de wālī  ou chef de la police, "siğn al-wāli", était destinée á 
recevoir les criminels jusqu'á leur exécution.17 

 L'empalement,18 supplice atroce, criminels et assassins étaient empalés dans la société ottomane.19 Le condamné 
assis sur l'extrémité d'un bâton pointu qui mesurait huit pieds, aigu, on le frappait jusqu'á la sortie du bâton.20 Suivant le 
récit d'un voyageur génois, le sultan Muḥammad II, décédé en 866H./1481J.C., préférait comme châtiment l'empalement.  
Au témoignage de Casazu, qui a entrepris une étude sur la mort infâme, au IXéme siècle de l'hégire soit XVème J.C.,  le seul 
critère d'application de peines était parfois le bon vouloir du sultan.21 Cette opinion est renforcée dans l'ouvrage d'al-Šināwī, 
'al-Dawla'.22 

 Un autre moyen de punitions ressemblant l'empalement, c'était l'estrapade, fort haute garnie de crochets pointus á 
plusieurs endroits.  Après avoir suspendu le criminel on le laissait tomber.  Le voyageur Thévénot rapporte que le condamné 
serait chanceux de mourir à   l'instant même, sinon le crochet l'attrapait quelques part et il languissait là pendant trois 
jours.23 

 L'écorchement à vif faisait aussi partie des châtiments répandus dans la société ottomane á cette période. Métin 
nous rapporte que cette punition fut appliquée á un chef de troupe militaire, après s'être rendu avec ses soldats aux 
adversaires durant une bataille.24 Quant á la punition de ceux qui buvaient ou mangeaient durant le mois de Ramadan, on 
leur versait du plomb dans le gosier, châtiment devenu plus tard assez rare, rapporte Thévénot.25  Pour la rupture du jeûne 
durant le matin au mois de Ramadan si c'était un jeune homme, on lui rasait un côté de la moustache et de la barbe. Assis à 
l'envers sur le dos d'un âne, on le paradait26  dans les rues, le peuple le frappait avec les sabots ensuite, on l'emprisonnait.27  
Il est à savoir que la parade 'al-tağrīs',  fut pratiquée de même dans la société mamlūke.28 
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 Brulé une personne vive, était parmi les peines. A titre d'exemple on brûlait les reniés vif, de même si une personne 
osait dire des paroles contre la loi du prophète Muḫammad, on la brûlait. On lit dans l'ouvrage du chercheur al-Buġdādī, 
qu'un soldat brula à vif un juif qui avait tué son serviteur.29  La pendaison était parmi les peines appliquées dans la 
société ottomane, ainsi au début de l'année, un citoyen osait cacher un mamlūk circassien, était pendue à la porte de sa 
maison.30 Un texte trouvé dans les archives de Topkapi à Istanbul adressé au sultan ottoman Sulymān ou Soliman le 
mangifique, 927-974 H ./ 1520-1566 J.C., mentionne la pendaison parmi les supplices.31  Sous le règne de ce sultan les 
voleurs étaient pendus32ainsi que le soldat désobéissant.33 

 Quant aux crimes des délits sexuels, ils n'avaient pas le même statut juridique. Au Xéme siècle de l'hégire, soit 
XVIéme siècle après J.C., l'homme qui commettait l'adultère était emprisonné, et payait une contravention pour se libérer, 
tandis que la femme, toute nue, couverte d'entrailles, assise sur un âne á l'envers, on la paradait dans les rues, on lui jetait 
des saletés sur son corps.34(Pl.IV) Si un chrétien tenait commettre l'adultère avec une musulmane tous les deux étaient 
condamnés à mort.35 Le chercheur turc Uġlī, rapporte qu'au temps du sultan Bayāzīd II, 886-919H./1481-1512J.C., et du 
sultan Sulymān le magnifique, en dépit de la lapidation, punition citée dans la loi coranique, on appliquait la loi coutumière. 
Ainsi pour le crime de l'adultère, il y avait comme châtiment l'ablation de l'organe intime chez l'homme et la cautérisation 
de l'organe intime chez la femme.36 Un couple qui tenait coupable de l'adultère au cours du mois de Ramadan, on le jetait à 
la mer dans un sac.37 al-Buġdādī rapporte que la crucification était parmi les peines affligées. Le sultan Murād II, crucifia un 
militaire nommé Muṣţafa qui menait une campagne contre lui.38  

 Quant à la peine du faux témoignage, le coupable, assis à l'envers sur un âne, le visage badigeonné, on l'exhibait 
dans les rues, et le peuple se moquait de lui. De retour en prison, le corps tatoué dans trois endroits différents, on le privait à 
jamais du témoignage. Pour quiconque ne payait pas ses dettes, il avait le cou enroulé d'un anneau en fer jusqu'au paiement 
de ses dettes.39 Les châtiments des fraudes et des tricheurs aux marchés avaient un autre aspect. Mantran nous transmet 
l'image suivante. Le préfet du marché ou 'muḥtasib' à cheval, sortait en robe noire précédé de ses sujets; janissaires, et 
bourreaux portant une énorme balance et un fouet se dirigeant aux marchés. Le commerçant qui trichaient, avait les oreilles 
fixées au mur, quant au boucher, on lui coupait une partie de la chaire, tandis que le boulanger on le faisait assoir sur un 
plateau assez chaud.40 Ceci outre les confiscations des biens des commerçants, punition autrefois connue dans la société 
mamlūke.41 De même, le fraudeur était exhibé dans les rues, la tête surmontée d'un pancarte déclarant son crime, les épaules 
munies d'une planche en bois portant des cloches, (Pls.V,VI).42   

 Pour les voleurs, on fixait des clous sous leurs ongles, ou bien enveloppés étroitement dans de la mousseline,  
celle-ci, mouillée et tordue au tour de leur corps jusqu'á la sortie du sang.43 Un voleur du trésor sultanien, qui vivait au 
temps du sultan Sulymān le magnifique, risquait la mort.44  La décapitation et l'étranglement étaient parmi les punitions 
appliquées. D'après Cazacu, la strangulation précédée la décapitation, pour les grands de la porte, quelques fois on les 
étranglait avec un cordon de soie ou avec la corde d'un arc. En 1012H./1603J.C., Poriaz Osman chef des spahis révoltés 
demanda de ne pas être étranglé comme les femmes mais de tomber directement sous le glaive.45 Quant aux gens modestes, 
prisonniers, ou esclaves ils avaient la tête tranchée directement.46Avant l'exécution les musulmans pratiquaient la prière, 
même  les brigands avaient le droit de prière, tandis que les chrétiens avaient le droit de prier sans la confession.47En 
947H./1567J.C., au moment du passage du cortège du Maḥmūd pacha devant la mosquée du sultan Ḥasan, un soldat tira 
quelques coups de fusils sur lui, il fut décapité á l'instant même.48 Les sources historiques rapportent qu'en 1012H./1603J.C., 
un chef militaire ottoman qui avait osé se révolter contre son supérieur tomba sous le glaive.49  On raconte aussi qu'en 1067-
1070H./1657-1660J.C., suivant l'ordre du sultan ottoman, le wālī d'Egypte Ġāzī pacha fut étranglé, de même en l'année 
1141H./1733J.C., le kutḫuda ‘Uṯmān fut étranglé décapité, la peau du visage arrachée et envoyée à Constantinople pour être 
exposée à l'entrée du sérail.50 On lit de même dans l'ouvrage d'al-Buġdādī, qu'en 1146-1149H./1733-1737J.C., on décapita 
un homme qui prétendit la prophétie.51  Ceci en dépit des autres punitions moins graves déjà citées comme les confiscations 
des biens  et le simple emprisonnement des gens endettés.52 

 Il est intéressant de savoir que le châtiment des militaires différait de celui des citoyens. Les militaires avaient un 
tribunal séparé. Tout d'abord un homme de sabre ne pouvait être puni que par le biais de son supérieur, comme le '‘aġa al-
inqašārīya' ou chef des janissaires.53 La punition d'un soldat était à la mesure du crime, variant entre bastonnade, jusqu'à la 
condamnation à mort. Selon Uġlī, les punitions légères étaient appliquées dans les chambres des soldats.54Thévénot et 
d'autres rajoutent que le châtiment d'un janissaire se faisait la nuit, s'il n'a pas mérité la mort, on lui donnait quelques coups, 
sinon on l'étranglait, le corps placé ainsi dans un sac et jeté á la mer.55 

Endroits de Châtiments 

Il est peut être curieux de savoir que les punitions  relatives aux grèves militaires étaient appliquées dans les places 
publiques,56 ou dans la cour du divan suprême au palais sultanien.57 Tandis que les punitions des crimes de faux poids et 
d'autres relatifs aux marchés s'appliquaient à l'endroit même.58 La police ou 'šur�a' était chargée de l'investigation des 
crimes, de l'arrestation, du jugement et de la punition des coupables.59 Quant au corps de police, dès les premiers temps 
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nous trouvons le 'ṣūbāšī',60 ou lieutenant de police, connu de même sous le nom de 'wālī', (Pl.VII), dans la capitale le 
ṣūbāšī',61 est devenu un des grands officiers de police, il avait le droit d'exécuter quiconque il l'arrêtait dans une situation 
suspicieuse.62 Il était chargé de surveiller la ville pendant le matin et le 'ass bāšī', (Pl.VIII), de garder la ville des coureurs 
nocturnes. Leur chef était le 'šāwiš bāšī', ces trois agents faisaient partie du corps des janissaires.  Ceux-ci avaient le droit 
d'arrestations, de confiscations et d'exécution par le glaive.63  On dit aussi que sous le règne du sultan Murād IV, 1018-
1049H./1609-1640J.C., il existait un bourreau très répandu au nom de Karā‘Alī, il se présentait armé d'un glaive tranchant 
attaché á sa ceinture, Karā‘Alī était toujours escorté de ses serviteurs qui portaient sur eux des instruments de torture.64 
Quant aux paysans, le 'mašd' arrêtait les paysans désobéissants qui ne payaient pas leurs dettes, ou impôts afin de les punir, 
pour ceux-ci la punition la plus propagée était les coups de fouet.65 Il ne faut pas oublier de mentionner aussi le personnel 
travaillant á la cour sultanienne, comme les aġā des palais, ces derniers étaient punis par la bastonnade, les plus hauts placés 
étaient exilés.66 

Conclusion 

Pour en conclure, le système de châtiment portait à cette époque une aggravation de peines contrebalancée. Par exemple le 
crime de l'adultère avait plusieurs châtiments; la lapidation, punition citée dans la loi coranique, de même la prison pour 
l'homme et la parade 'al-tağrīs' pour la femme. Précisément sous le règne des sultans Bayāzīd II et Soliman le magnifique, 
les coupables pour le crime de l'adultère  étaient torturés.  C'est aussi le cas pour les voleurs, ceux-ci  étaient  condamnés á 
mort, ou bien á la torture.  En dépit de la gravité du crime,  la parade  'al-tağrīs' d'un citoyen coupable, était inséparable de la 
punition dans la société ottomane. Assez souvent la torture faisait partie des punitions, comme sous le règne du sultan 
ottoman Murād IV.  

 Au témoignage des voyageurs, certaines punitions atroces ont disparues avec le temps, comme l'empalement, qui 
fut connu sous le règne des sultans mamlūks, et  pratiqué au début du règne de l'empire ottoman, fin IXème, début Xème H., 
soit fin XVème, début XVIème siècle J.C.  Les punitions les plus propagées, et durables á l'époque ottomane  étaient la 
bastonnade, les coups de fouets, la décapitation et l'étranglement, et la prison.  Les peines appliquées étaient issues à la 
fois de la religion islamique et celles des lois coutumières. On note, de même,  que le sultan avait droit d'exécuter le 
coupable sans retourner aux tribunaux. La décapitation d'une personne d'un rang social élevé se distinguait de celle d'une 
personne modeste. Un militaire avait un tribunal séparé, il n'était pas puni ou condamné á mort en public, en outre son 
exécuteur devait être un militaire. On remarque de même que les endroits d'exécution étaient différents.  Les châtiments 
des crimes de faux poids et de fraudes se faisaient aux marchés. Tandis que ceux des militaires prenait place dans leurs 
propres chambres ou bien dans la cour du divan suprême des palais.  Certaines punitions comme la parade 'al-tağrīs', 
l'empalement et les coups de bâtons furent connues auparavant dans la société mamlūke. 
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Punishments in Ottoman Society 

The aim of this paper is to give a picture of different Punishments in Ottoman society especially in classic period, as 
decapitation, hanging, striking, in different class of society, such as citizen, military, or people working at the palaces. Some 
of the punishments were issued from coranic laws other from "qānunamāt" elaborated by sultans and pachas at this time. 
Also the research talks about people in charge of execution such as the ṣūbāšī, chief of police and the janissaries. The 
research concluded that some punishments disappeared such as al-ḫāzuq, empalement. The sultan had the power to execute 
without referring to any law. Both Coranic laws and ‘Urf' were used to punish. Torture and Parade of the guilty were used in 
punishments. Punishment of military person is done through a private military tribunal. 

Keywords: Punishments, Ottoman Society 
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 	لعقوبا� فى 	لمجتمع 	لعثمانى

�لضر�، �Yلك ق، �لغر� من هذ� �لبحث هو تصوير مختلف �لعقوبا~ فى �لمجتمع �لعثمانى Y خاصة فى �لفتر] �لاYلى منه، على سبيل �لمثا$، قطع �لرقبة، �لشن
Y �لاخر  من فى مختلف £بقا~ �لمجتمع مثل �لمو�£ن، �لعسكر  �Yلعاملين فى �لقصو�. Yمن �لجدير بالذكر �� بعض �لعقوبا~ جاء~ من �لشريعة �لاسلامية 

 �ئيس �لشر£ة ل "�لصوباشى"لى منفذ  �لعقوبا~ مث¦"�لقانونما~" �  �لقو�نين �لتى ¤صد�ها �لسلا£ين Y �لبشا�Y~ فى �لك �لوقت. يشير �لبحث ¤يضا
ختفاء بعض �لعقوبا~ مثل "�لخا¯Y®"، كما ¤� �لسلطا� له �لحق فى ¤لاعد� ¬�Y �لرجو» �لى ¤  ¦�Yلانكشا�ية. كما يشمل �لبحث نتائج عديد]، على سبيل �لمثا$ 

 به. �لجند  له محكمة عسكرية خاصة فى معظم �لاYقا~ كا� يستخد �لتجريس �Yلتعذيب للمعاقب. قانو�.
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